
Certificat et examen médical 

   

Voici un extrait de la convention collective précisant les droits du Collège et les 

obligations de l'enseignant(e) en matière de certificat et d'examen médical lors d'une 

absence pour cause d'invalidité. 

 

5-5.26 

En tout temps, le Collège peut exiger de la part de l'enseignante ou de l'enseignant absent 

pour cause d'invalidité un certificat médical attestant de la nature et de la durée de 

l'invalidité. Cependant, ce certificat est aux frais du Collège si l'enseignante ou 

l'enseignant est absent durant moins de quatre (4) jours. Le Collège peut également faire 

examiner l'enseignante ou l'enseignant relativement à toute absence : le coût de 

l'examen de même que les frais de transport de l'enseignante ou de l'enseignant lorsque 

l'examen l'oblige à se déplacer à plus de cinquante (50) kilomètres de son lieu de travail 

sont à la charge du Collège. 

À son retour au travail, le Collège peut exiger d'une enseignante ou d'un enseignant 

qu’elle ou il soit soumis à un examen médical dans le but d'établir si elle ou il est 

suffisamment rétabli pour reprendre son travail : le coût de l'examen de même que les 

frais de transport de l'enseignante ou de l'enseignant lorsque l'examen l'oblige à se 

déplacer à plus de cinquante (50) kilomètres de son lieu de travail sont à la charge du 

Collège. 

Lorsque l'avis de la ou du médecin choisi par le Collège est contraire à celui de la ou du 

médecin consulté par l'enseignante ou l'enseignant, les deux (2) médecins s'entendent 

sur le choix d'une ou d'un troisième (3e) dont la décision est sans appel : le coût de 

l'examen de même que les frais de transport de l'enseignante ou de l'enseignant lorsque 

l'examen l'oblige à se déplacer à plus de cinquante (50) kilomètres de son lieu de travail 

sont à la charge du Collège. 

Le Collège traite les certificats médicaux ou les résultats d'examens médicaux de façon 

confidentielle. 

 


